
 

 

 

BOUCHERVILLE, le 23 juillet 2024 

 

Où en est la négociation? 

 

Le 16 juillet, nous avons eu une dernière rencontre de négociation avant la pause estivale.  

Du côté normatif, la quasi-totalité des sujets ont été réglés à la satisfaction des deux 

parties. Alors que sur le plan salarial et des avantages sociaux, bien que des discussions 

aient été amorcées, beaucoup de travail reste à faire. La reprise des négociations est 

prévue dès septembre. 

 

Lettre administrative ou de rappel des attentes : attention! 

 

Nous avons été informés que des lettres administratives ou de rappel des attentes ont été 

reçues par certains de nos membres afin de les inciter à corriger ou à ne pas répéter un 

comportement jugé fautif par la Direction. Bien qu’une lettre administrative ou de rappel 

des attentes ne soit pas caractérisée en principe par Hydro-Québec comme une mesure 

disciplinaire, elle serait tout de même déposée au dossier personnel de l’employé visé et y 

resterait jusqu’à la fin de son lien d’emploi avec l’entreprise. De plus, en cas de récidive 

de votre part, tant les faits, que l’entièreté de votre dossier d’employé, pourraient être 

analysés par la Direction qui pourrait ensuite recommander la mesure administrative 

et/ou disciplinaire qu’elle jugerait appropriée dans les circonstances. La prudence est 

donc de mise. Si vous recevez une telle lettre, nous vous conseillons de prendre contact 

avec le syndicat. 

 

Bonnes vacances! Profitez de la belle saison pour vous amuser et vous reposer.   
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